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DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 09 JUILLET 2015 

 
 
 

LE 9 JUILLET DEUX MILLE QUINZE à 16h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au Château de Fléac – 4 rue du Château 16730 
FLEAC suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 03 juillet 2015  
 
 
Secrétaire de séance :  Isabelle FOSTAN 
 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Denis DOLIMONT, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Anne-
Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, André BONICHON 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
 
Excusé(s)  : 
 
Marie-Hélène PIERRE, Jacky BOUCHAUD, Bernard CONTAMINE, Xavier 
BONNEFONT, François NEBOUT, Gérard BRUNETEAU 
 
Absent(s)  : 
 
 

 
Délibération  
n° 2015.07.108.B 
 
Médiathèque 
d'agglomération 
L'Alpha - Acquisition 
et installation 
d'équipements 
système 
d'identification des 
documents par 
radiofréquence  
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Par délibération n°2 B du 9 janvier 2014, le bureau  communautaire a approuvé 

l'acquisition et l'installation d'équipements et du système d'identification par radiofréquence 
(RFID) pour la médiathèque L'Alpha. 

 
La commission d’appel d’offres du 25 septembre 2014 a attribué le marché à la société 

BIBLIOTHECA – 4 allée Verte 75011 PARIS pour un montant de 153 526,25 € HT.  
 
Un avenant est nécessaire suivant les indications ci-après : 
 
– Les deux automates de retour intérieur de L'Alpha devaient être insérés dans des 

réservations faites dans le mur du hall. La maîtrise d'oeuvre (Loci Anima) a bien prévu deux 
ouvertures, mais les côtes n'ont visiblement été prises qu'après consultation d'une seule des 
trois entreprises spécialisées qui fournissent le marché français.  

  
Pour installer les automates de la société Bibliotheca, il manquait trois ou quatre 

centimètres en hauteur.  
 
Le système constructif du mur est du type "poutre voile" avec une forte armature 

métallique dans le béton. Ce mur supporte la charge du bâtiment Créer qui est en porte-à-faux 
sur le bâtiment La Fabrique. 

  
Les ingénieurs du bureau d'étude ont fortement déconseillé de toucher aux réservations. Il 

a donc été demandé à Bibliotheca d'implanter les automates en avant de réservation, 
impliquant la conception et la fabrication d'éléments sur mesure, ce qui a demandé une 
adaptation du projet avec un devis complémentaire d'un montant de 13 495 € HT. 

  
L’avenant en plus-value est d’un montant de 13 495,00 € HT. 
 
Le Grand Angoulême émettra à l’encontre de LOCI ANIMA, mandataire du groupement de 

maîtrise d’œuvre, le titre de recettes correspondant à l’indemnisation de ce préjudice pour un 
montant  de 13 495,00 €. 

 
Le montant du marché passe de 153 526,25 € HT à 167 021,25 € HT, soit une 

augmentation de 8,79 % par rapport au montant initial du marché. 
 
La commission d’appel d’offres a émis un avis favorable le 11 juin 2015. 
 
 
Je vous propose  : 
 
D’APPROUVER  l’avenant n°1 au marché n°2013-184 « Acquisition e t installation 

d'équipements et du système d'identification des documents par radiofréquence (RFID) » dont 
le titulaire est la société BIBLIOTHECA – 4 allée Verte 75011 PARIS d'un montant en plus-
value de 13 495,00 € HT. 

 
…/… 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUILLET 2015  DELIBERATION 
N° 2015.07.108.B 

ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
EQUIPEMENTS CULTURELS 

Rapporteur : Madame  GODICHAUD 

MEDIATHEQUE D'AGGLOMERATION L'ALPHA - ACQUISITION E T INSTALLATION 
D'EQUIPEMENTS SYSTEME D'IDENTIFICATION DES DOCUMENTS PAR 
RADIOFREQUENCE (RFID) : AVENANT N°1  
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D’AUTORISER  Monsieur le Président ou Mme Fabienne GODICHAUD en sa qualité de 

3ème vice-présidente en charge des marchés publics, à signer ledit avenant. 
 
D’IMPUTER la dépense au budget principal – article 2313 – rubrique 321 – opération 

9804 – autorisation de programme n°2. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

20 juillet 2015 

Affiché le  : 
 

20 juillet 2015 

 
 
 



 

 

 
Direction des Ressources 
Service mutualisé de la commande publique 
25 boulevard Besson Bey 16023 ANGOULEME CEDEX  
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ACQUISITION ET INSTALLATION D'EQUIPEMENTS RFID 

POUR LA MEDIATHEQUE L'ALPHA  
Marché négocié après appel d'offres infructueux 

(35-I 1°) 
 

Avenant n° 1 
 
 

IDENTIFIANT DE L’ORGANISME QUI A PASSE LE MARCHE  
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANGOULEME 
25 Boulevard Besson Bey 16023 ANGOULEME CEDEX 
 
représentée par Monsieur Jean-François Dauré, Président, autorisé à signer le présent 
avenant par délibération n°  en date du     . 
 
TITULAIRE DU MARCHE  
 
 Bibliotheca 
 
SAS 
 
4 allée verte 75011 Paris 
 
Code APE : 4651Z 
 
Immatriculée au RCS sous le n° 444 272 009 R.C.S PARIS 
 
Représentée par M.RATCLIFFE Darren 
 
IMPUTATION BUDGETAIRE  
 
Pour la partie investissement : autorisation de programme Médiathèque 
Pour la partie fonctionnement : Service Médiathèque, maintenance l'Alpha, ligne 6156 321 
 
DATE DE SIGNATURE ET DE NOTIFICATION DU MARCHE  
 
Date de signature du marché : 17.10.2014 
Date de notification du marché : 3.11.2014 
 
MONTANT DU MARCHE 
 
Montant HT : 153 526,25 € 
 
AVENANTS PRECEDENTS 
 
Sans objet  
 



 

OBJET ET JUSTIFICATIONS DE L’AVENANT  
 
 Les deux automates de retour intérieur de L'Alpha devaient être insérés dans des 
réservations faites dans le mur du hall. La maîtrise d'oeuvre (Loci Anima) a bien prévu deux 
ouvertures, mais les cotes n'ont visiblement été prise qu'après consultation d'une seul des 
trois entreprises spécialisées qui fournissent le marché français.  
  
Pour installer les automates de la société Bibliotheca, il manquait trois ou quatre centimètres 
en hauteur.  
 
Le système constructif du mur est du type "poutre voile" avec une forte armature métallique 
dans le béton. Ce mur supporte la charge du bâtiment Créer qui est en porte-à-faux sur le 
bâtiment La Fabrique. 
  
Les ingénieurs du bureau d'étude ont fortement déconseillé de toucher aux réservations. Il a 
donc été demandé à Bibliotheca d'implanter les automates en avant de réservation, 
impliquant la conception et la fabrication d'éléments sur mesure. 

 
 
 
NOUVEAU MONTANT DU MARCHE  
 
Montant initial du marché :          153 526,25 HT   
Montant avec les avenants précédents :   
Montant du présent avenant :           13 495,00 HT   
Nouveau montant du marché :                  167 021,25 HT 
 
Le présent avenant fait passer le montant du marché de 153 526,25 € HT à 167 021,25 € HT 
ce qui représente une augmentation de 8,79 %. 
 
 
DISPOSITIONS FINALES  
 
Les dispositions du présent avenant prennent effet le jour de sa notification. 
 
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 
d’incompatibilité. 
 
 
SIGNATURES 
 
Fait en un seul original à                                      , le 
Signature du titulaire 
 
 
ANGOULEME, le 
 
 
Le Pouvoir adjudicateur 
P/ le Président, la Vice Présidente 
 
 
 
F.GODICHAUD 


